
GRATUIT ET SANS ENGAGEMENT



A qui sont 
destinées ces 

aides ?

Les propriétaires 
occupants, sous cer-
taines conditions de 
ressources. 

Les propriétaires de 
logements en loca-
tion ou vacants des-
tinés à être loués, 
sous réserve de prati-
quer un loyer modéré 
conventionné. 

Quand peut-
on faire des 
travaux ?

Chez moi : j’ai une sensa-
tion de froid, d’humidité; 
mes factures d’énergie 
sont élevées; j’ai des diffi-
cultés à me déplacer dans 
mon logement ; etc.

Chez mon locataire : le 
logement est mal isolé ; 
il n’est plus aux normes ; 
il a besoin de travaux de 
peinture ; etc. 

Quels travaux 
sont 

concernés ?

Les travaux d’écono-
mie d’énergie : isola-
tions intérieures et ex-
térieures, menuiseries, 
mode de chauffage...

Les travaux d’adap-
tation aux handi-
caps et prévention du 
vieillissement : acces-
sibilité, salle de bain 
adaptée...

accompagnement gratuit et personnalisé

suis-je concerné par ce dispositif ?

 Un technicien se déplace chez 
vous et réalise GRATUITEMENT un 
diagnostic pour évaluer les tra-
vaux nécessaires.

 Un conseiller vous informe 
sur les aides existantes et vous 
guide jusqu’à la réalisation de 
votre projet.



d’où proviennent les aides financières ? 

Quel mode d’emploi ?

 L’agence Nationale de l’Habitat -ANAH-, le Pays de Blain, le Dépar-
tement, la  Région ou votre caisse de retraite peuvent sous certaines 
conditions, vous aider dans le financement de votre projet.

 Ces aides font partie d’un Programme d’Intérêt Général, mis en place 
à l’initiative de la communauté de communes, visant à accompagner 
les propriétaires du Pays de Blain dans leurs travaux de rénovation.
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Je me déplace 
en permanence

avec mon avis d’imposition
ou je téléphone 

au 02 40 44 99 44.

SOLIHA Loire-Atlantique
établit un diagnostic

et un plan de financement.

Je constitue un dossier
de demande de subventions 
avec SOLIHA Loire-Atlanique

Je fais réaliser 
les travaux 

par des professionnels

Je reçois 
un accusé de récéption et 

une réponse des services. 

Je contacte 
SOLIHA Loire-Atlantique 

pour venir contrôler 
les travaux. 

Je reçois les subventions 
de la part 

des différents partenaires. 



 Des travaux sont nécessaires 

dans votre logement ?

 Une personne de votre entourage 

aurait besoin d’être accompagnée 

dans la réalisation de travaux ? 

Contactez SOLIHA Loire-Atlantique

Une permanence téléphonique

Des permanences sur le Pays de Blain

12 rue de la Haltinière
BP 42533 - 44325 Nantes Cedex 9

pigpaysdeblain@soliha.fr
www.loireatlantique.soliha.fr

02 40 44 99 44
8 h 30 à 12 h 30 

et de 13 h 30 à 17 h 30
(sauf le vendredi après-midi)

Les deuxième et quatrième mardis de chaque mois
Salle des transports scolaires

27 route du Château d’Eau
44130 Blain

www.pays-de-blain.com

 Avec le soutien et la participation de : 
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